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REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE CAUDEBEC-LES-
ELBEUF 

 
MIS A JOUR LE 30/03/2026 

 
Les séances du Conseil Municipal sont régies par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, notamment celles prévues aux articles L 2121-7 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales.  
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Article 1 : Les réunions du Conseil Municipal 
 
Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre.  
Le Maire peut réunir le Conseil aussi souvent que les affaires l'exigent.  
Le Maire est tenu de le convoquer chaque fois qu'il en est requis par une demande écrite 
indiquant les motifs et le but de la convocation et signée par un tiers des membres du Conseil 
Municipal.  
Le Conseil Municipal se réunit et délibère à la mairie.  
La réunion de l’assemblée peut également se réunir dans un autre lieu situé sur le territoire 
de la commune, en s’assurant du principe de neutralité, que ce lieu offre les conditions 
d'accessibilité et de sécurité nécessaires et qu'il permet d'assurer la publicité des séances. 

Article 2 : Le régime des convocations des conseillers municipaux  
 
Toute convocation est faite par le Maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. 
Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est transmise de 
manière dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par 
écrit à leur domicile ou à une autre adresse cinq jours francs au moins avant celui de la réunion.  
 
Les projets de délibération valant note explicative de synthèse concernant les affaires 
soumises à délibération sont adressés avec la convocation aux membres du Conseil 
Municipal.  
 
Le projet de budget municipal est préparé et présenté par le Maire qui est tenu de le 
communiquer aux membres du Conseil Municipal avec les rapports correspondants, 12 jours 
au moins avant l'ouverture de la séance consacrée au vote du budget. 
 
En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le Maire sans pouvoir être inférieur à un jour 
franc.  
Le Maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au Conseil, qui se prononce sur 
l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion de tout ou partie des affaires à l'ordre du 
jour à une séance ultérieure.  

Article 3 : L'ordre du jour 
 
Le Maire fixe l'ordre du jour.  
Dans le cas où la séance se tient sur demande du tiers des membres du Conseil, le Maire est 
tenu de mettre à l'ordre du jour les affaires qui font l'objet de la demande.  
Tout membre du Conseil Municipal peut proposer l’ajout d’un point ou d’un projet de 
délibération à l’ordre du jour. L’intégration de ce nouveau sujet se fait à la discrétion du Maire, 
si tant est que l’ajout est demandé au moins 3 jours avant l’envoi des convocations.   

Article 4 : Les droits des élus : l'accès aux dossiers préparatoires et 

aux projets de contrat 
 
Tout membre du Conseil a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de 
la commune qui font l'objet d'une délibération.  
Durant les 5 jours précédant la réunion et le jour de la réunion, les membres du Conseil 
peuvent consulter les dossiers préparatoires et projets de contrats.  
Les membres du Conseil qui souhaitent consulter les dossiers en dehors des heures ouvrables 
devront adresser au Maire une demande écrite.  
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Article 5 : Constitution des groupes  
 
Les conseillers municipaux peuvent se constituer en groupe d’élus par déclaration adressée 
au Maire et signée par tous les membres du groupe. Deux membres au minimum sont 
nécessaires pour constituer un groupe.  
 
Une salle de réunion sera mise à la disposition des groupes qui en feront la demande, en tant 
que de besoin et selon les disponibilités des salles.  

Article 6 : Le droit d'expression des membres du Conseil Municipal 
 

- Questions orales : 
Tous les membres du Conseil peuvent exposer en séance du Conseil des questions orales 
ayant trait aux affaires de la commune.  
Le texte des questions est adressé au maire 48 heures au moins avant une réunion du Conseil 
et fait l'objet d'un accusé de réception. Lors de cette séance, le Maire répond oralement aux 
questions posées par les membres du Conseil. Les questions déposées après expiration du 
délai susvisé sont traitées à la réunion ultérieure la plus proche.  
Si le nombre, l'importance ou la nature des questions le justifie, le Maire peut décider de les 
traiter lors de la séance suivante.  
Les questions et les réponses n’appellent pas l’ouverture d’un débat au sein de l’assemblée.  

- Questions écrites : 
Chaque membre du Conseil Municipal peut adresser au Maire des questions écrites sur toute 
affaire ou tout problème concernant la Ville et l’action municipale. La question peut être 
abordée par le Maire en séance du Conseil Municipal ; la réponse apportée à l’élu est quoiqu’il 
arrive effectuée par écrit et peut également être abordée en séance du Conseil Municipal.   

- Amendements : 
Tout membre du Conseil Municipal peut présenter un amendement aux propositions soumises 
aux délibérations de l’assemblée. S’il est déposé avant la séance, il devra être transmis au 
Maire 3 jours avant cette séance. S’il est déposé pendant la séance, le Maire décide s’il 
convient de statuer immédiatement à ce sujet et le propose au vote avant le vote de la 
délibération concernée. Le Maire peut également décider de surseoir à statuer et de renvoyer 
le sujet à une séance ultérieure.  

- Débat de politique générale : 
A la demande d'un dixième au moins des membres du conseil municipal, un débat portant sur 
la politique générale de la commune est organisé lors de la réunion suivante du conseil 
municipal. 

Article 7 : Commissions consultatives des services publics locaux  
 
La (les) commission(s) consultative(s) des services publics locaux exploités en régie ou dans 
le cadre d'une convention de gestion déléguée est (sont) présidée(s) par le Maire.  
Elle(s) comprend (comprennent) parmi ses membres des représentants d'associations 
d'usagers des services concernés.  

Article 8 : La Commission d'Appel d'Offres et la Commission de 

Délégation de Service Public 
 
La commission d'appel d'offres est constituée par le maire ou son représentant, et par cinq 
membres du Conseil élus par le Conseil à la représentation proportionnelle au plus fort reste.  
Le fonctionnement de la commission d'appel d'offres est régi par les dispositions des articles 
L 1414-1 à 4 du CGCT.  
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Il en va de même pour la Commission de Délégation de Service Public, en application de 
l’article L 1411-5 du CGCT. 

Article 9 : La désignation des délégués  
 
Le Conseil désigne ses membres ou ses délégués au sein d'organismes extérieurs selon les 
dispositions du code général des collectivités territoriales régissant ces organismes.  
Le remplacement de ces délégués peut être fait dans les mêmes conditions que leur 
nomination.  

Article 10 : Le rôle du Maire, président de séance 
 
Le Maire, ou à défaut celui qui le remplace, préside le Conseil Municipal.  
Toutefois, la réunion au cours de laquelle il est procédé à l'élection du Maire est présidée par 
le plus âgé des membres du Conseil Municipal.  
Le Maire vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, ouvre la réunion, dirige les débats, 
accorde la parole, rappelle les orateurs à la question, met aux voix les propositions et les 
délibérations, dépouille les scrutins, juge conjointement avec le ou les secrétaires les preuves 
des votes, en proclame les résultats. Il prononce l'interruption des débats ainsi que la clôture 
de la réunion.  

Article 11 : Le quorum 
 
Le Conseil Municipal ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres en exercice 
est physiquement présente à la séance. Le quorum s'apprécie à l'ouverture de la séance.  
Au cas où des membres du Conseil Municipal se retireraient en cours de réunion, le quorum 
serait vérifié avant la mise en délibéré des questions suivantes.  
Les procurations n'entrent pas dans le calcul du quorum.  
Si, après une première convocation régulière, le Conseil Municipal ne s'est pas réuni en 
nombre suffisant, le Maire adresse aux membres du Conseil une seconde convocation 3 jours 
minimum avant la date. Cette seconde convocation doit expressément indiquer les questions 
à l'ordre du jour et mentionner que le Conseil pourra délibérer sans la présence de la majorité 
de ses membres.  
Il est attesté du respect des règles concernant le quorum par l’émargement de l’ensemble des 
élus présents.  

Article 12 : Les procurations de vote  
 
En l'absence d’un conseiller municipal, celui-ci peut donner à un autre membre du Conseil 
Municipal de son choix un pouvoir écrit de voter en son nom.  
Un même membre ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Celui-ci est toujours révocable.  
Les pouvoirs sont remis à la Direction Générale des Services avant la séance, et, au plus tard, 
au Maire au début de la réunion.  
Dans le cas où un membre du Conseil Municipal quitterait une séance en cours, il est loisible 
pour lui de donner procuration à un autre membre, dans les conditions précitées. 
 

Article 13 : Le secrétariat des réunions du Conseil Municipal  
 
Au début de chaque réunion, le conseil désigne un secrétaire qui est assisté par un agent 
municipal. Le secrétaire assiste le Maire pour la vérification du quorum, la validité des pouvoirs, 
les opérations de vote et le dépouillement des scrutins.  
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Le secrétaire de séance devra également signer le procès-verbal du Conseil Municipal, une 
fois celui-ci adopté lors de la séance suivante, ainsi que l’ensemble des délibérations 
présentées lors de la séance où il en assure le secrétariat, conjointement avec le Maire.  

Article 14 : La présence du public 
 
Les réunions du Conseil Municipal sont publiques.  
Des emplacements, en nombre suffisant, sont prévus dans la salle où siège l’assemblée pour 
permettre l'accueil du public.  

Article 15 : La communication locale  
 
La séance peut être interrompue à l’initiative du Maire pour offrir au public, sur place, un temps 
d’échange et répondre aux questions. 

Article 16 : La réunion à huis clos 
 
Sur proposition du Maire ou de trois membres du Conseil, le Conseil Municipal peut décider, 
sans débat, d'une réunion à huis clos. La décision est prise à la majorité absolue des membres 
présents ou représentés.  

Article 17 : La police des réunions 
 
Le Maire a seul la police de l'assemblée. Il peut faire expulser de l'auditoire tout individu qui 
trouble l'ordre.  
Les téléphones portables sont en mode silencieux ou vibreur durant la séance.  
En cas de crime ou de délit (injures, diffamations…), le Maire en dresse un procès-verbal et le 
procureur de la République en est immédiatement saisi. 

Article 18 : Les règles concernant le déroulement des réunions  
 
Le Maire appelle les questions à l'ordre du jour dans leur ordre d'inscription. Le Maire peut 
proposer une modification de l'ordre des points soumis à délibération. Un membre du Conseil 
peut également demander cette modification. Le Conseil accepte ou non, à la majorité 
absolue, ce type de propositions.  
Chaque point est résumé oralement par le Maire ou par un rapporteur désigné par le Maire.  
Les séances peuvent faire l’objet d’un enregistrement.  
Une fiche de présence est signée par les conseillers à chaque début de séance.  

Article 19 : Les débats ordinaires  
 
Le Maire donne la parole aux membres du Conseil qui la demandent. Il détermine l'ordre des 
intervenants en tenant compte de l'ordre dans lequel se manifestent les demandes de prise 
de parole.  
Les débats sont organisés de manière à garantir un temps de parole limité pour chaque 
intervention, dans un souci de débat démocratique et de fluidité des échanges. Les 
interventions doivent strictement se rapporter à l’objet du sujet traité. Le Maire peut, si 
nécessaire, abréger le temps de parole pour des raisons objectivement liées à la qualité du 
débat et à la bonne conduite des travaux du Conseil Municipal.  
Si un Conseiller Municipal dépasse le temps qui lui est imparti, le Maire, après un premier 
avertissement, peut retirer la parole à l’orateur ou à l’oratrice dont les propos ne figureront pas 
sur le Procès-Verbal de séance. 
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Toute intervention sur un sujet non inscrit à l’ordre du jour doit respecter les délais prévus à 
l’article 6 du présent règlement et porter sur un sujet d’intérêt local. 

Article 20 : Le débat d'orientation budgétaire (DOB) : l'information 

des élus  
 
Le débat a lieu dans un délai de 10 semaines avant l'examen du budget.  
5 jours au moins avant la réunion, les documents sur la situation financière de la commune, 
des éléments d'analyse, sont à la disposition des membres du Conseil. Ces éléments peuvent 
être consultés sur simple demande auprès du service Finances aux heures ouvrables.  
Les membres du Conseil qui souhaitent consulter les dossiers en dehors des heures ouvrables 
devront adresser au Maire une demande écrite.  
Le débat est organisé en respectant l'égalité de traitement des intervenants.  
D’autre part, et pour répondre aux obligations d’informations des membres en matière de 
préparation du budget communal, l’ébauche du Rapport d’Orientation Budgétaire est 
transmise avec la convocation du Conseil Municipal, et vaut note explicative de synthèse et 
de cadrage. 

Article 21 : La suspension de séance 
 
Le Maire prononce les suspensions de séances.  
Le Conseil peut se prononcer sur une suspension à la demande du tiers des membres de 
l'assemblée municipale.  
Des suspensions de séance peuvent être prononcées notamment pour qu’une discussion 
puisse avoir lieu avec le Public, pour laisser un temps entre deux délibérations, ou pour 
permettre la constitution de candidats ou de listes lors d’un vote. 

Article 22 : Le vote 
 
En dehors du scrutin secret, le mode habituel est le vote à main levée. Le vote secret est 
appliqué à la demande du tiers des membres de l'assemblée délibérante ou en cas de 
nomination. Un vote à main levée peut décider du contraire. 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Les bulletins nuls 
et les abstentions ne sont pas comptabilisés.  
En cas de partage, la voix du Maire est prépondérante (sauf pour les votes à bulletin secret).  
En cas d'élection, le vote a lieu à la majorité absolue aux deux premiers tours de scrutin et à 
la majorité relative des suffrages exprimés, si un troisième tour de vote est nécessaire. A 
égalité des voix, l'élection est acquise au plus âgé des candidats.  
Le résultat est constaté par le ou la Secrétaire de séance, proclamé par le Maire. 
Chacun des membres du Conseil Municipal doit déclarer tout intérêt personnel direct ou 
indirect dans une affaire soumise au Conseil. Lorsqu’un conflit d’intérêts est constaté, le 
membre concerné se déporte et ne participe ni au débat ni au vote, sans pour autant qu’il soit 
dans l’obligation de quitter la pièce, sauf disposition légale ou réglementaire le prévoyant 
explicitement.  
Il est mentionné dans la délibération et dans le Procès-Verbal de séance le ou les noms des 
élus qui ne prennent pas part au vote en raison d’un tel déport.  
Lorsque le vote a lieu au scrutin public, il y est procédé de la façon suivante :   
- chaque Conseiller exprime son vote, par oui, par non, ou peut s’abstenir, soit de vive voix à 
l’occasion d’un appel nominal, soit par dépôt dans l’urne d’un bulletin portant son nom ;  
- si un Conseiller est porteur d’un mandat, il ou elle répond à l’appel du nom du mandant ou 
remplit le bulletin de celui-ci ou de celle-ci ;  
- le vote de chaque Conseiller Municipal est, dans ce cas, consigné au procès-verbal de la 
séance. 
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Article 23 : Délibérations et Procès-verbaux  
 
Les délibérations sont inscrites dans l'ordre chronologique de leur adoption dans le registre 
réservé à cet effet. 
Elles sont signées par le Maire et le secrétaire de séance. 
Les délibérations à caractère réglementaire sont publiées. 
 
Dans un délai d'une semaine, la liste des délibérations examinées par le Conseil Municipal est 
affichée à la mairie et mise en ligne sur le site internet de la commune. 
 
Les délibérations donnent lieu à l’établissement d’un procès-verbal des débats sous forme 
synthétique par le secrétaire de séance. Chaque procès-verbal est mis au vote pour adoption 
à la séance qui suit son établissement.  
 
Le procès-verbal, signé par le Maire et le secrétaire de séance, est publié dans la semaine qui 
suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté. Un exemplaire papier est mis à disposition 
du public dans le même délai. 

Article 24 : Le magazine municipal  
 
L'article L 2121-27-1 du CGCT dispose : « Dans les communes de 1 000 habitants et plus, 
lorsque des informations générales sur les réalisations et sur la gestion du Conseil Municipal 
sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l'expression des conseillers élus sur 
une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du Conseil 
Municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale. Les modalités 
d'application du présent article sont définies par le règlement intérieur du Conseil Municipal ».  
Ainsi le magazine municipal comprendra un espace réservé à l'expression des conseillers 
n'appartenant pas à la majorité. 
 
Modalités pratiques : 
Le magazine municipal paraît chaque mois à l’exception du mois d’Aout. Chaque groupe 
représenté au sein du Conseil Municipal doit impérativement transmettre par courriel, jusqu’au 
15 du mois précédent la parution du numéro, le texte souhaité. Aucune correction ne pourra 
être apportée au texte au-delà de ce délai.  
Aucun rappel ne sera fait aux groupes concernant les délais. Si celui-ci n’est pas respecté, le 
texte ne sera pas publié.  
Le texte devra être envoyé dactylographié sous un format numérique standard pour le 
traitement de texte (Word, OpenOffice…) à l’adresse électronique suivante : 
communication@caudebecleselbeuf.fr. Il ne devra pas excéder 1 300 caractères (espaces 
compris et titre inclus). L’article fourni sera présenté dans le bulletin sous une mise en forme 
standard (texte justifié).  
 
Responsabilité : 
Le Maire est le directeur de la publication. La règle qui fait du directeur de publication l'auteur 
principal du délit commis par voie de presse est impérative. Elle signifie que le responsable de 
la publication a un devoir absolu de contrôle et de vérification qui, s'il n'est pas assuré dans sa 
plénitude, implique l'existence d'une faute, d'une négligence ou d'une volonté de nuire. Par 
conséquent, le Maire, directeur de la publication, se réserve le droit, le cas échéant, lorsque 
le texte proposé est susceptible de comporter des allégations à caractère injurieux ou 
diffamatoire, d'en refuser la publication. Dans ce cas, le demandeur en est avisé dans un délai 
maximal de 72 heures après réception dudit texte. Il peut alors apporter des modifications au 
texte à publier si le délai impératif de réception (15 du mois précédent la parution du numéro) 
est respecté ; dans le cas contraire, le texte ne sera pas publié.  
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Article 25 : Modulation des indemnités de fonctions des membres 

du Conseil Municipal (L 2123-24-2 CGCT) 
 
Le montant des indemnités est modulé, en application de l’article L.2123-24-2 du CGCT, en 
fonction de la participation effective des conseillers municipaux : 

- aux séances plénières du Conseil Municipal ; 
- aux commissions : réunion du bureau municipal et réunion de la majorité, pour les élus 

concernés : réunion du Comité Social Territorial, Commission d’Appel d’Offres, 
Commission de délégation de service public, Commission consultative des services 
publics locaux ; 

- aux cérémonies patriotiques majeures (8 mai, 14 juillet, 25 août et 11 novembre) ; 
 

La réduction éventuelle de ce montant ne peut dépasser pour chacun des membres la moitié 
de l’indemnité pouvant lui être allouée.  

 
Les cas de force majeure, les absences pour raisons médicales ou professionnelles, les 
congés annuels, les absences liées à l’exercice d’un mandat spécial ou d’un autre mandat 
électif, sous réserve d’un justificatif, ne donneront lieu à aucune diminution du montant de 
l’indemnité.  
 
Chaque mois, le montant de l’indemnité mensuelle de chaque conseiller sera calculé selon le 
nombre d’absences injustifiées constaté au cours de la période précédente, sans que la 
réduction appliquée ne puisse être supérieure à la moitié de l’indemnité maximale pouvant lui 
être allouée, conformément au barème ci-dessous : 
 

Nombre 
d’absences 
injustifiées 

Impact sur le montant de l’indemnité des 
membres du Conseil Municipal 

1 - 20% 

2 - 40% 

3 et plus - 50% 

 

Article 26 : La modification du règlement intérieur  
 
La moitié des membres peuvent proposer des modifications au présent règlement. Dans ce 
cas, le Conseil Municipal en délibère dans les conditions habituelles.  
 
Pour toute autre disposition, il est fait référence aux dispositions du Code général des 
collectivités territoriales.  
 
Le présent règlement intérieur a été adopté par le Conseil Municipal de la Ville de Caudebec-
lès-Elbeuf le 30 mars 2026. 
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Introduction 

 

L’élaboration d’un règlement budgétaire et financier devient obligatoire avec le passage à la 

nomenclature comptable M57.  

 

Celui-ci a pour objectif principal de clarifier et de rationaliser l’organisation financière et la 

présentation des comptes locaux. 

 

Il décrit notamment les processus financiers internes que la Commune de Caudebec-lès-Elbeuf a 

mis en œuvre pour renforcer la cohérence de ses choix de gestion.  

 

Il permet également d’identifier le rôle stratégique de chacun des acteurs en présence.  

 

Les modalités de préparation et d’adoption du budget par l’organe délibérant ainsi que les règles de 

gestion par l’exécutif des autorisations de programme et d’engagement sont par ailleurs des 

éléments obligatoires du règlement. 

 

Le règlement est commun aux 2 entités : Ville et CCAS et sera actualisé en cas de besoin et en 

fonction de l’évolution des dispositions législatives et réglementaires. 

 

Le présent règlement ne constitue pas un manuel d’utilisation du logiciel financier ni un guide interne 

des procédures comptables mais, a bien pour ambition de servir de référence, de répondre aux 

questionnements émanant des agents de la Ville et des élus municipaux dans l’exercice de leurs 

missions respectives.  

 

Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budgétaires et comptables applicables 

aux collectivités permettent de disposer d’un cadre garant de la sincérité et de la fiabilité des comptes.  

 

De plus, le budget de la collectivité doit respecter les six grands principes des finances publiques 

que sont : l’annualité, l’unité, l’universalité, la spécialité, l’équilibre et la sincérité.  

 

• L’annualité budgétaire  

 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée délibérante, les recettes 

et les dépenses d’un exercice (article L.1612-22 du CGCT). Cet exercice est annuel et couvre 

l’année civile du 1er Janvier au 31 Décembre. Il existe des dérogations à ce principe d’annualité telles 

que la journée complémentaire (journée dite « complémentaire » du 1er Janvier au 31 Janvier de 

l’année N + 1) ou encore les autorisations de programme.  

 

• L’unité budgétaire  

 

La totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans un document unique, c’est 

le principe d’unité budgétaire. Par exception, le budget principal et les budgets annexes forment le 

budget de la commune dans son ensemble. Ce principe a pour objectif de donner une vision 

d’ensemble des ressources et des charges de la commune. 

 

• L’universalité budgétaire  

 

L’ensemble des recettes et des dépenses doit figurer dans les documents budgétaires. De ce fait, il 

est interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-à-dire de compenser une écriture en 

recette par une dépense ou inversement. De plus, il n’est pas possible d’affecter des recettes à des 
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dépenses précises. L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévues au 

budget.  

 

• La spécialité budgétaire  

 

Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses définies dans 

l’autorisation budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être confondu avec la règle de non 

affectation car si les recettes ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au contraire l’être 

avec précision.  

 

• L’équilibre budgétaire  

 

La loi du 22 Janvier 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités 

locales, proclame les principes de sincérité et d’équilibre pour permettre une meilleure transparence 

dans la gestion financière des communes.  

 

Il est défini par l’article L1612-4 du CGCT et est soumis à trois conditions.  

 

« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et 

la section d’investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses 

ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de 

fonctionnement au profit de la section d’investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, 

à l’exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes 

d’amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement 

en capital des annuités d’emprunt à échoir au cours de l’exercice. »  

 

• La sincérité  

 

Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget est en équilibre réel 

si les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère.  

 

En effet, le budget doit être sincère dans sa prévision ce qui signifie que la collectivité doit inscrire 

l’ensemble des recettes et des dépenses qu’elle compte réaliser selon une estimation aussi fiable 

que possible.  

 

L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence financière. Elle est 

liée à d’autres principes comme la prudence que traduisent notamment les mécanismes de 

provisions et d’amortissements, qui contribuent à la maîtrise du risque financier de la commune. 

 

 

I. LE BUDGET, UN ACTE POLITIQUE 

 

 

Le budget est un acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les dépenses et les 

recettes d’un exercice.  

 

Il s’exécute selon un calendrier précis et se compose de différents documents budgétaires.  

 

Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation issue du Code Général 

de Collectivités Territoriales et de la nomenclature comptable applicable.  
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A. PASSAGE A LA M57  

 

La Ville de Caudebec-lès-Elbeuf et le CCAS sont concernés. Les budgets annexes au CCAS, la 

Résidence Autonomie Maurice Ladam et le Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile, 

demeurent régis par l’instruction budgétaire et comptable M22. 

 

 

B. LE CYCLE BUDGÉTAIRE  

 

La présentation de l’ensemble des documents budgétaires officiels faisant l’objet d’un vote en 

assemblée délibérante et d’une transmission au contrôle de légalité, doit répondre à un formalisme 

précis, tant sur la forme que sur le fond.  

 

En effet, le budget se présente sous la forme de deux sections (fonctionnement/investissement) et 

le montant des dépenses et des recettes de chacune des deux sections doit être équilibré. 

   

Les dépenses et les recettes sont regroupées par chapitre budgétaire, ventilé chacun par un article 

comptable. Les codes fonctionnels sont utilisés afin d’établir une comptabilité analytique précise de 

chaque type de dépenses ou recettes.  

 

Le budget est prévu pour la durée d’un exercice, débutant le 1er Janvier et prenant fin le 31 Décembre.  

 

Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de l’année sont 

encadrées par des échéances légales.  

 

Ainsi, comme pour toutes les collectivités de 3 500 habitants et plus, l’élaboration proprement dite 

du budget est précédée d’une étape obligatoire constituée par le débat d’orientations budgétaires.  

 

 

1-  LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES  

 

Conformément à l’article L 2312-1 du CGCT, la collectivité soumet au Conseil Municipal un rapport 

sur les orientations budgétaires générales de l’exercice et les engagements pluriannuels ainsi 

qu’une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs.  

 

Ce rapport précise notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, 

des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail, et cela dans un délai de dix 

semaines précédant l’examen du budget.  

 

La collectivité structure son rapport d’orientation budgétaire autour d’un rappel du contexte dans 

lequel se déroule l’élaboration budgétaire (conjoncture économique, projet de loi de finances) et 

d’une présentation de la situation spécifique de la commune.  

 

Ce débat de portée générale permet aux élus d’exprimer leur opinion sur le projet budgétaire 

d’ensemble et permet au Maire de présenter les choix budgétaires prioritaires pour l’année à venir 

ainsi que les engagements pluriannuels envisagés.  

 

Le DOB a lieu au plus tôt dix semaines avant le vote du budget primitif.  
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2-  LE BUDGET PRIMITIF  

 

La Ville et le CCAS de Caudebec-lès-Elbeuf s’engagent à voter leur budget primitif de l’exercice N 

avant le 31 décembre de l’année N-1.  

 

Pour cela, le calendrier de préparation budgétaire proposé est le suivant :  

 

- Début septembre N-1 : transmission des demandes de fonctionnement et d’investissement par 

les services gestionnaires au service Finances.  

 

- De mi-septembre à mi-octobre N-1 : réunions d’arbitrages budgétaires portant sur le 

fonctionnement et l’investissement.  

 

- Novembre N-1 : tenue du Débat d’Orientations Budgétaires en Conseil Municipal et en Conseil 

d’Administration. 

 

- Décembre N-1 : vote du Budget Primitif de l’année N en Conseil Municipal et en Conseil 

d’Administration.  

 

La commune a toutefois la possibilité de modifier le calendrier budgétaire afin d’intégrer un 

vote tardif exceptionnel du budget primitif dans les délais légaux maximum autorisés. 

 

Conformément à l’exigence de présentation croisée à l’article L 2312-3 du CGCT, le budget primitif 

et le compte financier unique sont présentés par fonction et sous fonction.  

 

La nomenclature fonctionnelle a été conçue comme un instrument d’information destiné à faire 

apparaître, par domaines de compétences, les dépenses et les recettes de la collectivité.  

 

La commune de Caudebec-lès-Elbeuf a fait le choix d’un vote par nature. 

Le budget est ainsi présenté par chapitres et par articles budgétaires.   

 

 

3-  LES DÉCISIONS MODIFICATIVES  

 

Au cours de l’exercice budgétaire, les prévisions de dépenses et de recettes formulées au sein du 

budget primitif peuvent être amenées à évoluer et être revues lors d’une étape budgétaire spécifique 

dénommée « décision modificative ».  

 

Cette décision, partie intégrante du budget de l’exercice, doit respecter les mêmes règles de 

présentation et d’adoption que le budget primitif.  

 

 

4- LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE ET L’AFFECTATION DU RÉSULTAT  

 

Le budget « supplémentaire » constitue une décision modificative ayant pour particularité de 

reprendre les résultats comptables de l’exercice précédent.  

 

Le budget supplémentaire ne peut être adopté par l’assemblée délibérante qu’après le vote du 

compte financier unique de l’exercice clos.  
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5- LE COMPTE FINANCIER UNIQUE 

 

A l’issue de l’exercice comptable, un document de synthèse est établi afin de déterminer les résultats 

de l’exécution du budget. 

 

Sont ainsi retracées dans ce document les prévisions budgétaires et leurs réalisations (émission des 

mandats et des titres de recettes).  

 

Ce document doit faire l’objet d’une présentation en Conseil Municipal et en Conseil d’Administration. 

Il doit être voté avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice concerné. 

 

Récapitulatif : 

 

Etape budgétaire Période de l’année 

Orientations budgétaires année N Novembre N-1 

Budget primitif année N Décembre N-1 

Budget supplémentaire / décision  modificative n°1 

 

Juin N 

Décision modificative n°2 (exceptionnelle) 

Décision modificative n°3 

Février – Mars N 

Octobre – Novembre N 

Compte Financier Unique année N = reprise des résultats 

dégagés au titre de l’exercice N dans le budget 

supplémentaire de l’exercice N+1 

 

Au plus tard Juin N+1 

 

 

C. LA GESTION PLURIANNUELLE DES CREDITS 

 

1- DÉFINITION  

 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit, tout comme la nomenclature M14, la 

possibilité de recourir à la procédure de gestion pluriannuelle (PPI). 

 

Cette modalité de gestion permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget annuel 

l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice.  

 

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour l’exécution des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée 

jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. Ces autorisations de 

programme portent sur les grandes priorités municipales.  

 

Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour l’exécution des dépenses de fonctionnement. Elles demeurent valables sans 

limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées.  

 

Les crédits de paiement (CP) correspondent à la limite supérieure des dépenses pouvant être 

mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 

autorisations de programme correspondantes. 
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2- VOTE  

 

Le nouveau référentiel budgétaire et comptable M57 impliquera, au 1er janvier 2024, une gestion 

nouvelle des AP/CP.  

 

En matière de pluriannualité, le référentiel M57 permet l’affectation des autorisations de programme 

ou des autorisations d’engagement sur plusieurs chapitres. L’assemblée délibérante est compétente 

pour voter, réviser ou annuler les AP/AE. 

 

Selon l’article R.1612-51 du CGCT, les autorisations de programme ou d'engagement et leurs 

révisions éventuelles sont présentées par le Maire. Elles sont votées par le Conseil Municipal, par 

délibération distincte, lors de l'adoption du budget de l'exercice ou des décisions modificatives.  

 

Seul le montant global de l’AP/AE fait l’objet d’un vote. Une annexe budgétaire retrace le suivi 

pluriannuel de ces autorisations.  

 

Dans tous les cas, une délibération annuelle relative aux AP/AE sera présentée à l’approbation du 

conseil municipal à l’adoption du budget. Cette délibération présentera d’une part un état des AP/AE 

en cours et leurs éventuels besoins de révisions. 

 

 

3- LA REVISION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMMES/ CREDITS DE PAIEMENTS 

 

La révision d’une autorisation de programme consiste soit en une augmentation, soit en une 

diminution de la limite supérieure des dépenses autorisées par programme. Le montant de 

l’autorisation de programme peut alors être modifié.  

 

La collectivité peut définir des règles de suppression d’autorisations devenues sans objet dans un 

délai prédéfini, elle peut également modifier les autorisations en fonction du rythme des réalisations 

des opérations pour éviter une déconnexion entre le montant des autorisations et le montant 

maximum des crédits de paiement inscrits au budget. 

 

La révision des autorisations de programme ne sera alors autorisée que dans le cas d’une 

modification du montant d’une même autorisation correspondant à une priorité municipale. En effet, 

cette gestion en autorisations de programme et crédits de paiement implique un suivi strict et 

rigoureux des grandes opérations afférentes au plan pluriannuel d’investissement. 

 

Les autorisations de programme demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit 

procédé à leur annulation. Pour procéder à l’annulation d’une autorisation de programme, et 

conformément au principe de parallélisme des formes, la Commune devra délibérer. 

 

 

4- AUTORISATIONS DE PROGRAMMES VOTEES PAR OPERATION 

 

La commune a également la possibilité de voter les AP par opération. La notion d’opération concerne 

exclusivement les crédits de dépenses réelles.  

 

Une opération est constituée par un ensemble d’acquisitions d’immobilisations, de travaux sur 

immobilisations et des frais d’études y afférents aboutissant à la réalisation d’un ou de plusieurs 

ouvrages de même nature. Celle-ci peut aussi comprendre des subventions d’équipement.  
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Pour ce vote par opération : il est affecté un numéro librement défini par l’entité à chacune des 

opérations.  

 

Dans ce cas, les crédits de paiement doivent être votés en même temps qu’une autorisation et 

ventilés par exercice et au moins par chapitre budgétaire. Leur somme doit être égale au montant 

de l’autorisation. 

 

 

II. L’EXECUTION BUDGETAIRE 

 

Le budget voté s’exécute du 1er janvier au 31 décembre de l’année. 

 

Le cycle de l’exécution budgétaire comporte différentes étapes, de la réservation des crédits lorsque 

la décision de financer une action ou un projet est prise par la collectivité jusqu’à la prise en charge 

des mandats et titres émis par le Comptable public. 

 

Chacune de ces étapes peut comporter des spécificités de gestion mises en place par la commune 

dans le respect des règles de la comptabilité publique et plus particulièrement des modalités 

précisées par la nomenclature budgétaire et comptable applicable. 

 

 

A.  LA SEPARATION DE L’ORDONNATEUR ET DU COMPTABLE 

 

C’est le socle sur lequel s’appuie la gestion des finances publiques (décret du 29/12/1962). Il s’agit 

du principe de séparation des pouvoirs appliqué aux finances publiques locales :  

Celui qui ordonne (l’exécutif local) ne paye pas et celui qui contrôle (le comptable public) n'ordonne 

pas.  

Les opérations relatives à l’exécution du budget relèvent exclusivement des ordonnateurs et des 

comptables publics. 

Les fonctions d’ordonnateur et de comptable sont incompatibles (article 9 du décret n°2012- 1246 

du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) et chacun d’eux doit tenir 

une comptabilité lui permettant de décrire et de contrôler les différentes phases des opérations.  

 

• L’ordonnateur  

 

Le Maire est chargé d’engager, de liquider et d’ordonnancer les dépenses et les recettes. 

 

L’ordonnateur tient la comptabilité des droits constatés (mandats de paiements et titres de recettes) 

ainsi que la comptabilité des dépenses engagées.  

 

Il peut déléguer sa signature aux adjoints. Les délégations de signature sont notifiées au comptable 

public.  

 

L’ordonnateur :  

- Constate les droits et obligations ; 

- Liquide les recettes et émet les ordres de recouvrer ; 

- Engage, liquide et mandate les dépenses ; 
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- Transmet au comptable public compétent les ordres de recouvrer et de payer assortis des 

pièces justificatives requises ainsi que les certifications qu’il délivre. 

 

• Le comptable  

 

Le comptable public, agent de l’Etat, contrôle et exécute les opérations de décaissement et d’en-

caissement.  

 

Il est chargé d’exécuter le recouvrement des recettes ainsi que le paiement des dépenses de la 

collectivité, dans la limite des crédits régulièrement ouverts par le Conseil Municipal.  

 

• Dérogation  

 

Le principe de séparation connaît un aménagement avec les régies d’avances et de recettes.  

 

Si conformément à la réglementation, les comptables sont seuls qualifiés pour manier les fonds 

publics des collectivités territoriales, il est toutefois admis que des opérations peuvent être confiées 

à des régisseurs qui agissent pour le compte du comptable.  

 

Le régisseur les effectue sous sa responsabilité personnelle : il est redevable sur ses deniers propres 

en cas d’erreur. 

  

Il est soumis aux contrôles de l’ordonnateur et du comptable.  

 

Le régisseur est nommé par l’ordonnateur sur avis conforme du comptable de la collectivité ; il est 

le plus souvent agent de la collectivité mais exceptionnellement, une personne physique privée peut 

assumer cette responsabilité.  

 

 

B. LE CIRCUIT COMPTABLE DES RECETTES ET DES DEPENSES 

 

La circulaire NOR/INT/B/O2/00059C du 26 février 2002, rappelle et précise les règles d'imputation 

des dépenses du secteur public local, telles qu'elles sont fixées par les instructions budgétaires et 

comptables.  

 

Les dépenses ont le caractère d'immobilisations si elles ont pour effet une augmentation de la valeur 

d'un élément d'actif ou une augmentation notable de sa durée d'utilisation.  

 

Ainsi, les dépenses à inscrire à la section d'investissement comprennent essentiellement des opé-

rations qui se traduisent par une modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine de la 

collectivité : achats de matériels et équipements durables, construction ou aménagement de bâti-

ments, travaux d'infrastructure (voirie, réseaux divers).  

 

Inversement, sont imputées en fonctionnement les dépenses qui concernent le quotidien de la ges-

tion municipale : fournitures courantes, prestations récurrentes qui n’améliorent pas la valeur des 

investissements, des biens possédés par la Ville.  

 

La difficulté réside dans l’interprétation de ce que sont les dépenses de gros entretien, d’améliora-

tion. Car dès lors que l’on prolonge la durée de vie d’un bien, qu’on l’améliore, qu’on augmente sa 

valeur, alors l’imputation en investissement s’impose. 
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C. ENGAGEMENT COMPTABLE / ENGAGEMENT JURIDIQUE 

 

L’engagement juridique est l’acte par lequel un organisme public crée ou constate à son encontre 

une obligation de laquelle résultera une charge ; il s’appuie sur un document le plus souvent con-

tractuel. Les actes constitutifs des engagements juridiques sont : les bons de commandes, les mar-

chés, certains arrêtés, certaines délibérations, la plupart des conventions… 

 

L’engagement comptable constitue la première étape du circuit comptable en dépenses. C’est un 

acte par lequel la Commune crée ou constate à son encontre une obligation de laquelle découlera 

une charge financière. 

 

L’engagement comptable doit précéder ou être concomitant à l’engagement juridique résultant de la 

signature d’un contrat, d’une convention, d’un marché, d’un simple bon de commande.  

 

L’engagement comptable préalable est obligatoire dans l’application financière en dépenses, quelle 

que soit la section (fonctionnement ou investissement).  

 

Il permet de constater l’engagement juridique et de réserver les crédits correspondants.  

 

Il précède la signature d’un contrat ou d’une convention, ainsi que l’envoi des bons de commande 

aux fournisseurs.  

 

L’engagement permet de répondre à 4 objectifs essentiels : 

 

- vérifier l’existence de crédits sur les bonnes lignes budgétaires ; 

- déterminer les crédits disponibles ; 

- rendre compte de l’exécution du budget ;  

- générer les opérations de clôture. 

 

L’engagement n’est pas obligatoire en recettes. En revanche, la pratique de l’engagement est un 

véritable outil d’aide à la gestion et au suivi des recettes. 

 

La liquidation constitue la deuxième étape du circuit comptable en dépenses comme en recettes. 

Elle correspond à la vérification de la réalité de la dette et à l’arrêt du montant de la dépense.  

 

Après réception de la facture, la certification du service fait est portée et attestée au regard de l’exé-

cution des prestations effectuées ou de la livraison des fournitures commandées par le service ges-

tionnaire de crédits. 

 

Le mandatement des dépenses et l’ordonnancement des recettes : Le service des finances valide 

les propositions de mandats ou de titres après vérification de la cohérence et contrôle de l’exhaus-

tivité des pièces justificatives obligatoires.  

 

Puis il émet l’ensemble des pièces comptables règlementaires (mandats, titres et bordereaux) qui 

permettent au comptable public d’effectuer le paiement des dépenses et l’encaissement des re-

cettes. 

 

En recettes, les titres sont émis, soit avant encaissement avec l’édition d’un avis de somme à payer, 

soit après l’encaissement pour régularisation. 
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A titre dérogatoire, le mandatement peut être effectué après paiement (prélèvements, rembourse-

ment des intérêts et du capital de la dette) pour certaines dépenses avec l’autorisation du comptable 

public. 

 

Le paiement de la dépense est effectué par le comptable public rattaché à la Direction générale des 

finances publiques, lorsque toutes les opérations ont été effectuées par l’ordonnateur de la Com-

mune, et après avoir réalisé son contrôle de régularité portant sur la qualité de l’ordonnateur, la 

disponibilité des crédits, l’imputation, la validité de la créance et le caractère libératoire du règlement. 

 

 

D.  L’ENREGISTREMENT DES FACTURES 

 

Depuis le 1er janvier 2020, toute facture adressée à un acheteur public doit être dématérialisée et 

déposée sur la plateforme CHORUS PRO.  

https://chorus-pro.gouv.fr/ 

 

Aucun paiement relatif à un bon de commande et/ou un marché notifié par la Commune ne pourra 

être effectué sur la base d’une facture qui ne serait pas dématérialisée par ce biais. 

 

Les factures peuvent être transmises via ce portail en utilisant :  

 

• le numéro SIRET de la commune, du CCAS ou des budgets annexes (éléments obligatoires) ;  

• le code service, le numéro de marché, le numéro d’engagement (éléments facultatifs) ; 

 

Enfin, il est rappelé que le portail Chorus Pro n’est destiné qu’à la transmission des seules factures 

respectant les éléments portés dans le décret n°2019-748 du 18 juillet 2019, relatif à la facturation 

électronique : date d’émission de la facture, désignation de l’émetteur et du destinataire de la facture, 

référence de l’engagement ou de la commande, quantité et détermination précise des produits livrés, 

des prestations et travaux réalisés, etc.  

 

Le dépôt de factures sur Chorus Pro ne doit pas se conjuguer avec des envois au format papier qui, 

par défaut, ne sont plus traités sauf exception (absence de SIRET, fournisseur occasionnel…). 

 

Par ailleurs, la dématérialisation de la chaîne comptable entre la Ville de Caudebec-lès-Elbeuf et le 

comptable public est mise en œuvre depuis 2014, conformément au protocole d’échange standard 

d’Hélios version 2 (PES V2). 

 

Ainsi, la dématérialisation du début de chaîne avec l’enregistrement des factures jusqu’au paiement 

de celle-ci est quasiment généralisée. 

 

 

E. LES SUBVENTIONS – FONCTIONNEMENT / INVESTISSEMENT 

 

Une subvention est un concours financier volontaire et versé à une personne physique ou morale, 

dans un objectif d’intérêt général et local.  

 

L'article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire donne la 

définition suivante des subventions qui sont « des contributions de toute nature (...) décidées par les 

autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d'un service public industriel et 

commercial, justifiées par un intérêt général ».  

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Les subventions de fonctionnement correspondent aux prévisions de l’article par nature 6574  

« Subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé », tandis que 

les subventions d’équipement versées font l’objet d’un chapitre particulier (chapitre 204) de la no-

menclature budgétaire et comptable M57.  

 

Les autres subventions (allouées aux personnes morales de droit public, contributions obligatoires…) 

sont classées dans la catégorie « dépenses courantes de fonctionnement ».  

Les subventions ne peuvent pas être accordées sans crédits préalablement votés aux chapitres 

concernés.  

 

Les subventions supérieures à 23 000 euros doivent obligatoirement faire l’objet d’une délibération 

distincte du budget et d’une convention définissant les conditions d’octroi (convention pluriannuelle 

d’objectifs). La Ville de Caudebec-lès-Elbeuf a fait le choix de conventionner toutes subventions 

supérieures à 1 500 euros. 

 

Une subvention d’équipement, constatée en section d’investissement, est un moyen de financement 

octroyé par la collectivité dans l’exercice de ses compétences et approuvée par son assemblée 

délibérante. 

 

 

F. LE DELAI GLOBAL DE PAIEMENT 

 

Les collectivités locales sont tenues de respecter un délai global de paiement auprès de leurs 

fournisseurs et prestataires de service.  

 

Ce délai global de paiement a été modernisé par le droit de l’Union Européenne, avec notamment 

la Directive 2011/7 concernant la lutte contre le retard de paiement dans les transactions 

commerciales, qui a été transposée en droit français par la loi n° 2013- 100 du 28 janvier 2013 pour 

laquelle il existe un décret d’application du 31 mars 2013.  

 

Ce délai global de paiement est de 30 jours pour les collectivités locales. Ces 30 jours sont divisés 

en deux : 20 jours pour l’ordonnateur et 10 jours pour le comptable public. 

 

Ce délai global de paiement court à compter de la date de réception de la facture, ou dans le cas où 

la facture est reçue mais les prestations et livraisons non exécutées ou non achevées, à la date de 

livraison ou de réalisation des prestations.  

 

Dans le cas d’un solde de marché, le délai de paiement commence à courir à la date de réception 

par le maître d’ouvrage du décompte général et définitif signé par l’entreprise titulaire. 

 

Ce délai global de paiement peut être suspendu si la demande de paiement adressée à la Commune 

n’est pas conforme aux obligations légales et contractuelles du créancier.  

 

Cette suspension démarre à compter de la notification motivée de l’ordonnateur au fournisseur ou 

prestataire concerné et reprend lorsque la collectivité reçoit la totalité des éléments manquants et 

irréguliers. 

 

G. LES DEPENSES OBLIGATOIRES ET IMPREVUES 
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Au sein de la Commune, certaines dépenses sont rendues obligatoires par la loi selon l’article 

L.2321-1 du CGCT. Il s’agit, par exemple, de la rémunération des agents communaux, des 

contributions et cotisations sociales y afférentes. 

 

L'article L.1612-37 du CGCT prévoit que le conseil municipal peut porter au budget un crédit pour 

dépenses imprévues, tant en section d'investissement qu'en section de fonctionnement. 

 

Ces crédits sont destinés à permettre à l’exécutif de faire face à une urgence pour engager, 

mandater et liquider une dépense non inscrite initialement au budget primitif (exemple : en cas 

d’incendie, tempête…). 

 

Il n'est pas nécessaire d'attendre ou de provoquer une réunion du conseil municipal pour procéder 

à un virement de crédits provenant des dépenses imprévues.  

 

En revanche, l’ordonnateur doit rendre compte à l'assemblée délibérante de l'ordonnancement de 

la dépense dès la première réunion qui suit sa décision, pièces justificatives à l'appui. 

 

L’inscription de ces crédits doit répondre aux règles suivantes : 

 

- La nomenclature comptable M57 prévoit que les dépenses imprévues sont limitées à 2% des 

dépenses réelles de chaque section étant compris dans le seuil de la fongibilité asymétrique ; 

- Les dépenses imprévues ne peuvent se présenter que sous la forme d’AP ou d’AE ; 

- Les dépenses imprévues de la section d’investissement ne peuvent pas être financées par 

l’emprunt.  

 

Pour rappel, l’article R.1612-61 du CGCT prévoit que ces chapitres de dépenses imprévues ne 

comportent pas d’article, ni de crédit et qu’ils ne donnent pas lieu à exécution. 

 

III. LES OPERATIONS DE FIN D’EXERCICE  

 

A. LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS 

 

Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle de l’annualité budgétaire 

et du principe de l’indépendance comptable des exercices. Celles-ci correspondent à l’introduction 

du rattachement des charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif 

sur le résultat. Cette obligation concerne la seule section de fonctionnement.  

 

De ce fait, le rattachement suppose quatre conditions :  

- Le service doit être fait au 31 décembre de l’année N ; 

- Les sommes en cause doivent être significatives ; 

- La dépense doit être non récurrente d’une année sur l’autre ; 

- L’obligation de disposer des crédits suffisants. 

 

B. LES REPORTS DE CREDITS D’INVESTISSEMENT 

 

Au regard des instructions budgétaires, les restes à réaliser (RAR), tant en dépenses qu’en recettes, 

devront correspondre : 
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- aux dépenses d’investissement comptablement engagées, reposant sur un engagement juridique 

de la collectivité, mais non mandatées au 31 décembre de l’année de l’exercice ; 

- aux recettes d’investissement relatives aux prestations engagées avant le 31 décembre de l’année 

de l’exercice et n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de recettes avant cette date. 

 

S’agissant de dépenses et de recettes certaines, la collectivité doit être en mesure de justifier, vis-

à-vis de la Préfecture, des montants inscrits au titre des RAR. Sans justificatifs, ils ne peuvent être 

reportés sur l’exercice suivant. 

 

C. LA JOURNÉE COMPLÉMENTAIRE  

 

La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année N+1, l’émission en section de 

fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au 

31 décembre de l’année N.  

 

La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire.  

La commune de Caudebec-lès-Elbeuf limite au strict minimum l’utilisation de cette souplesse. 

 

 

D. LES PROVISIONS 

 

En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale appliquant 

l’instruction budgétaire et comptable M57 a l’obligation de constituer une provision dès l’apparition 

d’un risque avéré et une dépréciation dès la perte de valeur d’un actif. 

 

Les provisions sont des opérations d’ordres : 

- Semi-budgétaires par principe comprenant au budget uniquement une dépense à la 

section de fonctionnement 

- Budgétaires sur option comprenant au budget à la fois une dépense de fonctionnement 

(la dotation) et une recette d’investissement de même montant (la provision) 

 

Elles doivent figurer au budget primitif (au titre de l’une ou des deux sections) et lorsque la provision 

concerne un risque nouveau, elle doit être inscrite dès la plus proche décision budgétaire suivant la 

connaissance du risque. 

 

Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, une reprise sur 

provision doit être effectuée. 

 

 

IV. LA GESTION DU PATRIMOINE 

 

Les collectivités disposent d’un patrimoine dédié à l’exercice de leurs fonctionnement et 

compétences. Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère.  

 

La bonne tenue de cet inventaire participe à la sincérité de l’équilibre budgétaire et au juste calcul 

des recettes.  

 

Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, immatériels ou 

financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi propriété de la collectivité.  

 

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie le 
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compte de rattachement et qui est transmis au Comptable public, en charge de la tenue de l’actif de 

la collectivité.  

 

Tout mouvement en investissement doit faire référence à un numéro d’inventaire. Ces numéros sont 

référencés dans le logiciel comptable de la Commune. 

 

Un bien est comptabilisé comme une immobilisation, s’il est destiné à rester durablement dans le 

patrimoine de la collectivité territoriale, à augmenter la valeur et/ou la durée de vie du bien immobilisé, 

s’il est un élément identifiable, s’il est porteur d’avantages économiques futurs et correspond à un 

actif non générateur de trésorerie et ayant un potentiel de service et s’il est un élément contrôlé par 

la collectivité.  

 

C’est donc dans ce cas, qu’un numéro d’inventaire devra être attribué au bien.  

Certaines immobilisations peuvent parfois être dépréciées, ce qui correspond aux amortissements.  

 

L’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater 

forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources destinées à les renouveler.  

 

Ce procédé permet donc de faire apparaître à l’actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et 

d’étaler dans le temps la charge relative à leur remplacement. 

 

La durée et les méthodes d’amortissement sont fixées par délibération du Conseil Municipal. 

 

V. LES RÉGIES  

 

Seul le comptable de la Direction générale des finances publiques est habilité à régler les dépenses 

et recettes de la Commune. 

 

Ce principe connaît un aménagement avec les régies d’avances et de recettes qui permettent, pour 

des motifs d’efficacité du service public, à des agents placés sous l’autorité de l’ordonnateur et la 

responsabilité du comptable public, d’encaisser certaines recettes et de payer certaines dépenses.  

 

La création d’une régie est de la compétence du conseil municipal mais elle peut être déléguée au 

Maire. Lorsque cette compétence a été déléguée au Maire, les régies sont créées par arrêté 

municipal.  

 

L’avis conforme du comptable public est une formalité substantielle préalable à l’arrêté de création 

de la régie.  

 

A. LA REGIE D’AVANCE 

 

La régie d’avance permet au régisseur de payer certaines dépenses, énumérées dans l’acte de 

création de la régie.  

 

Pour cela, il dispose d’avances de fonds versées par le comptable public de la collectivité.  

 

Une fois les dépenses payées, l’ordonnateur établit un mandat au nom du régisseur et le comptable 

viendra ensuite s’assurer de la régularité de la dépense présentée au regard des pièces justificatives 

fournies par le régisseur et reconstituera l’avance qui a été faite au régisseur à hauteur des dépenses 

validées. 
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B. LA REGIE DE RECETTES 

 

La régie de recettes permet au régisseur d’encaisser les recettes réglées par les usagers des 

services de la collectivité et énumérées dans l’acte de création de la régie. 

 

Le régisseur dispose pour se faire d’un fond de caisse permanent dont le montant est mentionné 

dans l’acte de régie. 

 

Le régisseur verse et justifie les sommes encaissées au comptable public au minimum une fois par 

mois et dans les conditions fixées par l’acte de régie. 

 

 

C. LE SUIVI ET LE CONTROLE DES REGIES 

 

L’ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le fonctionnement des 

régies et l’activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle, sur pièces, sur place. 

 

En sus des contrôles sur pièces qu’il exerce lors de la régularisation des écritures, le comptable 

public exerce ses vérifications sur place.  

 

Il est tenu compte, par l’ensemble des intervenants dans les processus, de ses observations 

contenues dans les rapports de vérification. 

 

 

VI. LA DETTE 

 

 

A. LES GARANTIES D’EMPRUNT 

 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la collectivité accorde sa caution à un 

organisme dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le 

remboursement de l’emprunt en cas de défaillance du débiteur.  

 

Conformément à l’article L2313-1 du CGCT, la collectivité communique, en annexe des documents 

budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt :  

 

- La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt ; 

- Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis.  

 

La commune est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et des 

intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit.  

 

La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraîne la nécessité d’une 

nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle délibération.  

 

 

B. LA GESTION DE LA DETTE ET LA TRESORERIE 

 

 

1- GESTION DE LA DETTE  
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Aux termes de l’article L.2337–3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes 

peuvent recourir à l’emprunt. 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse 

d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore 

d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la 

section d’investissement. 

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une 

insuffisance des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’Assemblée délibérante.  

Toutefois, cette compétence peut être déléguée au Maire (selon l’article L. 2122 – 22 du Code 

Général des Collectivités Territoriales).  

La délégation de cette compétence au Maire de la commune de Caudebec-lès-Elbeuf est effectuée 

à hauteur d’un million d’euros maximum. Au-delà, l’emprunt doit faire l’objet d’une délibération 

présentée au Conseil Municipal. 

Le Maire de la commune de Caudebec-lès-Elbeuf peut ainsi : 

- Lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la 

compétence est reconnue pour ce type d’opérations ; 

- Retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un 

instant donné, du gain espéré et des primes et commissions à verser ; 

- Passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée ; 

- Résilier l’opération arrêtée ; 

- Signer les contrats répondant aux conditions posées ; 

- Définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement. 

Le Conseil Municipal est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette délégation. 

Un rapport annuel est rédigé et présenté au Conseil Municipal. Il retrace l’évolution de l’encours de 

dette et les opérations réalisées au cours de l’année passée.  

 

Ce rapport est présenté au moment de la présentation du compte financier unique de l’année 

écoulée. 

 

 

2- GESTION DE LA TRÉSORERIE  

 

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor. Ses fonds y sont obligatoirement 

déposés.  

 

Des disponibilités peuvent apparaître (excédents de trésorerie). Il est interdit de les placer sur un 

compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts.  

 

A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaître.  

 

Il revient alors à la collectivité de se doter d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au 
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mieux l’évolution de celle-ci (son compte au Trésor ne pouvant être déficitaire).  

 

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des 

dépenses et l’encaissement des recettes.  

 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource 

budgétaire.  

 

Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le budget de la 

collectivité. Ils sont gérés par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 

 

Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le Conseil Municipal, qui 

doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 

 

Le Maire de la commune de Caudebec-lès-Elbeuf a reçu délégation du Conseil Municipal pour 

contractualiser l’utilisation d’une ligne de trésorerie, dans le respect du plafond fixé. 
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Lexique 

 

Actif : les éléments du patrimoine d’un organisme (emploi) sont retracés à l’actif du bilan, qui se 

décompose en actif immobilisé (terrains, immeubles, etc…) et en actif circulant (stocks, créances, 

disponibilités, etc…). L’actif comporte les biens et les créances. 

 

Amortissement : constatation budgétaire et comptable d’un amoindrissement de la valeur d’un 

élément d’actif résultant de l’usage, du temps, du changement de technique ou de toute autre cause. 

 

Annuité de la dette : montant des intérêts des emprunts, qui constituent une des charges de la 

section de fonctionnement, additionné au montant du remboursement du capital qui figure parmi les 

dépenses indirectes d’investissement. 

 

Autorisation de programme : montant supérieur des dépenses qui peuvent être engagées pour 

l’exécution des investissements pluriannuels prévus par l’assemblée délibérante. 

 

Capacité d’autofinancement (CAF) : elle représente l’excédent des produits réels de 

fonctionnement (hors produit de cession d’immobilisation) sur les charges réelles de fonctionnement. 

La CAF permet de couvrir tout ou partie des dépenses réels d’investissement (remboursement de 

dettes, dépenses d’équipement…). 

 

Comptable public : le comptable public est chargé d’exécuter les dépenses et les recettes selon 

les indications de l’ordonnateur, mais il ne lui est pas subordonné. Il est responsable 

personnellement et sur son propre argent de ces opérations. C’est un fonctionnaire de l’Etat 

dépendant du corps des comptables du Trésor.  

 

Crédits de paiement : limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année 

pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programmes 

correspondantes. Ils sont seuls pris en compte pour l’appréciation du respect de la règle de 

l’équilibre. 

 

Décision : la décision est un acte du Maire prise en vertu d’une délégation donnée précédemment 

par l’organe délibérant 

 

Décision modificative : document budgétaire voté par le conseil municipal retraçant les virements 

de crédits faisant intervenir deux chapitres budgétaires différents. 

 

Délibération : action de délibérer en vue d’une décision. La délibération est une décision de l’organe 

délibérant. 

 

Encours de la dette : stock des emprunts contractés par la collectivité à une date donnée.  

 

Engagement : l’engagement comptable correspond à la réservation des crédits pour un objet 

déterminé. Il précède ou est concomitant à l’engagement juridique qui correspond à un acte par 

lequel la Ville crée ou constate à son encontre une obligation qui entraînera une charge. 

 

Epargne de gestion : Elle correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les 

dépenses réelles de fonctionnement hors travaux en régie et hors charges d’intérêts. Elle mesure 

l'épargne dégagée dans la gestion courante hors frais financiers 
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Epargne brute : Elle correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les 

dépenses réelles de fonctionnement hors travaux en régie. Elle correspond ainsi à l’épargne de 

gestion diminuée du montant des charges d’intérêts. Appelée aussi « Autofinancement brute », 

l’épargne brute est affectée à la couverture d’une partie des dépenses d’investissement (en priorité 

le remboursement de la dette, et pour le surplus, les dépenses d’équipement). 

 

Epargne nette : Elle correspond à l’épargne de gestion après déduction de l’annuité de la dette, ou 

épargne brute après déduction des remboursements du capital de la dette. L’annuité et les 

remboursements sont pris hors gestion active de la dette. Elle mesure l’épargne disponible pour 

l’équipement brut après financement des remboursements de dette. 

 

Immobilisations : éléments corporels, incorporels et financiers qui sont destinés à servir de façon 

durable à l’activité de l’organisme. Elle ne se consomme pas par le premier usage.  

 

Nomenclature ou plan de compte : cadre comptable unique servant de grille de classement à tous 

les intervenants (ordonnateurs, comptable, juge des comptes…) et destiné à prévoir, ordonner, 

constater, contrôler et consulter les opérations financières.  

 

Ordonnateur : l’ordonnateur, qui est l’exécutif des collectivités (Maire, Président du conseil 

départemental ou régional), donne l’ordre d’engager les dépenses et de recouvrer les recettes, mais 

ne peut manipuler les fonds publics.  

 

Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) : Il s’agit d’un outil de pilotage financier et politique. Il 

dresse la liste de l’ensemble des projets programmés par la majorité municipale pour la ville, et des 

financements qui leurs sont attribués chaque année. 

 

Provision : passif dont le montant ou l’échéance ne sont pas connus de manière précise.  

 

Rattachements : méthode comptable imputant en section de fonctionnement à l’année toutes les 

charges et produits de celle-ci, si la facture n’est pas parvenue ou le titre émis.  

 

Restes à réaliser : ils correspondent notamment en investissement, aux dépenses engagées non 

mandatées et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de recettes au 31 

décembre de l’exercice N telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements. Les restes 

à réaliser sont repris dans le budget primitif de l’exercice N+1, ou dans le budget supplémentaire en 

même temps que les résultats cumulés de l’année N. 

 

Service fait : l’attestation du « service fait » consiste à vérifier et confirmer la réalité d’une dette, 

c’est-à-dire à vérifier que le fournisseur ou le prestataire a bien accompli ses obligations (quantité et 

qualité) par rapport à la commande passée par la collectivité. 
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La loi n°2015-991 du 07/08/2015 portant sur la nouvelle organisation de la République (loi 
NOTRE) a modifié les articles L2312-1 et L2313-1 du CGCT dans le but d’améliorer la 
transparence au sein de l’assemblée délibérante, l’information des administrés et la 
responsabilité financière des collectivités territoriales de plus de 3500 habitants. 

La tenue du débat d’orientation budgétaire (DOB) en Conseil Municipal doit s’effectuer dans 
les dix semaines précédant le vote du budget et il s’accompagne de la production d’un rapport 
d’orientation budgétaire (ROB). Ce rapport est présenté par le Maire au Conseil Municipal. 

Le débat d’orientation budgétaire permet de présenter à l’assemblée délibérante le contexte 
économique national et local, les orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui 
seront affichées dans le budget primitif et d’informer sur la situation financière de la collectivité. 

Le débat d’orientation budgétaire doit faire l’objet d’une délibération spécifique qui prend acte 
de la tenue du débat et de l’existence de ce présent rapport.  

 

Je vous propose d’organiser notre Débat d’Orientation Budgétaire comme suit : 

 

Préambule  

A- L’environnement général 
 

B- La rétrospective des finances communales 
 

C- La dissolution du budget annexe Location Immeuble Nu 
 

D- Les orientations pour l’année 2026 
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PRÉAMBULE 

La Ville poursuit son engagement en faveur du pouvoir d’achat et de la qualité des services 

publics pour les Caudebécais : 

Pour la dix-septième année consécutive, la commune maintiendra en 2026 le taux 

communal de la taxe foncière sans augmentation, préservant ainsi le pouvoir d’achat des 

ménages. 

Cette stabilité fiscale reflète la politique rigoureuse retenue par l'équipe municipale en place 

depuis 2014, la seule dans l’histoire récente de Caudebec-lès-Elbeuf à n’avoir JAMAIS 

augmenté le taux communal des impôts fonciers. 

En revanche, depuis 2018, ces bases imposables, revalorisées annuellement par l’Etat en 

fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé, ont subi des 

augmentations successives : de 7,1 % en 2023, de 3,9 % en 2024 puis de 1,7% en 2025. 

Cette revalorisation est estimée aux alentours de 0,8 % pour 2026. 

 

A) L’ENVIRONNEMENT GENERAL 

Le contexte international est actuellement marqué par une forte incertitude commerciale, liée 

à la politique tarifaire de la nouvelle administration américaine ainsi qu’aux tensions 

géopolitiques en cours. 

Ces facteurs alimentent une instabilité à la fois politique et économique, influençant les choix 

des entreprises et des investisseurs. 

Dans ce cadre, la préparation du débat d’orientation budgétaire pour 2026 s’inscrit dans un 

environnement toujours incertain pour les collectivités territoriales, dont la situation financière 

est dépendante de la situation économique nationale. 

 

1) Le produit intérieur brut. 
 

Le Produit Intérieur Brut (PIB) est un indicateur important puisqu’il mesure les richesses 

produites dans le pays.  

 

D’après la dernière enquête de conjoncture de la Banque de France, le PIB affiche une 

croissance estimée à + 0,9 % en moyenne sur 2025. 

 

En 2026 et 2027, la hausse du PIB se maintiendrait à un rythme similaire en moyenne 

annuelle ; soit aux alentours de + 1,0 %.  

 

Cet objectif suppose : 

- Un redémarrage progressif de la consommation  

- Une décrue supplémentaire du taux d’épargne 

- Une hausse de l’investissement privé avec la baisse des taux et l’assouplissement des 

conditions de financement 
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2) L’inflation 

 

En 2025, le contexte international est marqué par l’incertitude commerciale causée par la 

politique de la nouvelle administration américaine en matière de droits de douane et par les 

conflits géopolitiques. 

Le début d’année 2026 est notamment marquée par un conflit d’une ampleur sans précédent 

en Iran ; mêlant à la fois une crise politique interne profonde et une intervention militaire 

internationale majeure. 

Dans l'Hexagone, la hausse des prix devrait atteindre 0,8 % mesurée par l'indice des prix à la 

consommation harmonisé (IPCH) : l'un des niveaux les plus bas de la zone euro et le niveau 

d’inflation le plus faible depuis fin 2020.  

 

La France continue à bénéficier des effets des politiques mises en place pendant la crise 

inflationniste. 

 

Plusieurs facteurs expliquent ce ralentissement marqué des prix en France ; notamment : 

- La chute des cours du pétrole  

- Le recul des prix de l’énergie  

 

Cet équilibre demeure fragile : si le récent conflit en Iran devait perdurer, il pourrait entrainer 

une remontée des prix de l’énergie et remettre en cause cette dynamique de faible inflation. 

 

3) Le déficit budgétaire national 

 

En 2025, la France se distingue par une situation économique et budgétaire fragilisée.  

 

Bilan sur les ratios des finances publiques de 2021 à 2024 

 

 



5 
 

Le déficit public devrait atteindre 161,0 Md€ en 2025, soit l'équivalent de 5,4 points de PIB, 

après 5,8 points en 2024.  

 

Le gouvernement souhaite ramener le déficit à 4,7% du PIB en 2026, pour atteindre 3 % d’ici 

2029, impliquant la mise en œuvre d’efforts budgétaires significatifs durables. 

 

4) Les collectivités territoriales 
 
Comme en 2025, la loi de finances 2026 s'inscrit dans un contexte de redressement des 
comptes publics, avec un objectif de déficit à 5 % du PIB.  
 
Pour les collectivités territoriales, cela se traduit par un effort budgétaire net de près de 2 
milliards d'euros, bien que cet effort soit plus modéré que les 4,4 milliards initialement 
envisagés. 
 
Pour se faire, un fonds dit « de réserve » avait été créé en 2025 et nommé le « DILICO 
(Dispositif de Lissage Conjoncturel). La Ville de Caudebec-lès-Elbeuf n’a pas été impactée par 
ce dispositif sur l’exercice 2025. 
 
Cette année, ce fonds est reconduit pour un montant de 740 M€ et abondé par un prélèvement 
sur le montant des impositions des départements, des régions et de leurs établissements 
publics à fiscalité propre à hauteur de 2% maximum des recettes de fonctionnement. Les 
communes sont exonérées de DILICO en 2026. 
 
La Loi de Finances 2026 gèle l’enveloppe de la Dotation Globale Forfaitaire (DGF) au niveau 
de 2025 ; soit à 27 Md€ dont 19,1 Md€ pour le bloc communal. 
 

Une baisse de 586 M€ est enregistrée sur les compensations versées par l'État pour diverses 

exonérations de fiscalité locale dont La Dotation de compensation de la réforme de la taxe 

professionnelle (DCRTP) des communes étant particulièrement touchée par une quasi-

disparition. 

 

L’Etat réduit son soutien à l’effort des collectivités : 

- Le fonds vert baisse de 313 M€ en 2026 pour atteindre 837,5 M€ 

- La DSIL baisse de 200 M€ avec l’instauration d’un plafond de subvention de 500 000€ 

par projet afin d’assurer une équité territoriale 

 

5) La Métropole Rouen Normandie. 

 

Depuis 2015, la Métropole est bénéficiaire du Fonds National de Péréquation des Ressources 

Intercommunales et Communales.  

 

Une partie de ce fonds est réattribuée aux Communes membres. La partie reversée à la ville 

s’élevait à environ 158 922 € en 2023 pour augmenter en 2024 à 162 198 € puis en 2025 à 

165 769.  

 

La Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) reste stable depuis 2023 à 168 752 €. 

La Métropole a attribué une enveloppe pour la commune sur l’intégralité du mandat 2020-2026 

au titre du Fond d’Aide communal à l’Investissement Local (FACIL).  
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Cette aide est plafonnée à 25% du reste à charge hors taxes de la commune et concerne les 

projets de réhabilitation, d’investissement ou d’acquisition d’équipement ayant fait l’objet au 

préalable d’un dépôt de dossier sur la plateforme de la Métropole. 

 

B) RETROSPECTIVE DES FINANCES COMMUNALES 

 

L’analyse rétrospective constitue un préalable indispensable afin de déterminer la santé 

financière de la Ville avant de se projeter sur les marges de manœuvre offertes. 

Evolution des soldes intermédiaires de gestion de 2019 à 2024 

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Recettes de 

fonctionnement 
11 626 581 11 473 624 11 628 257 12 385 839 13 378 644 13 267 487 

Epargne de gestion 2 024 279 1 879 528 1 809 394 1 186 340 1 851 038 2 223 294 

Epargne brute 1 660 066 1 548 375 1 510 989 896 255 1 542 815 1 935 036 

Taux d'épargne brute 

(en %) 
14,29 % 13,61 % 13,01 % 7,29 % 11,6 % 14,66 % 

Epargne nette 642 277 549 073 550 431 -164 981 348 322 713 722 

 

 

L’épargne de gestion en 2024 atteint un niveau record : la maîtrise des dépenses de 

fonctionnement et la prudence sur les perspectives d’investissement doivent se poursuivre et 

restent indispensables. 

En effet, l’annuité de remboursement en capital de la dette reste encore élevée et impacte 

fortement l’épargne nette.  
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Dynamique des recettes et des dépenses de fonctionnement  

 
2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Recettes de 

fonctionnement  

(hors cessions) 

11 618 757 11 377 202 11 613 044 12 299 362 13 303 152 13 199 118 

Dépenses de 

fonctionnement 
9 958 690 9 828 827 10 102 055 11 403 107 11 760 336 11 264 082 

 
Ce graphique met en évidence la dynamique des recettes par rapport à la dynamique des 

dépenses. Le delta entre recettes et dépenses nourrit la section d'investissement. Il permet 

alors de financer les dépenses d'équipement ou de se désendetter. 

Il met bien en évidence l’effet ciseau défavorable uniquement en 2022 avec des charges qui 

avaient augmenté plus vite que les recettes, puis l’effet favorable en 2023, initiant le début du 

rétablissement rapide de nos finances. 

L’effet de ciseau est par conséquent à éviter sur les exercices à venir. 
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Evolution des recettes entre 2019 et 2024 

 

Les ressources sont principalement constituées du produit des impôts directs, des attributions de la Métropole et de la Dotation Globale de 

Fonctionnement (DGF). Après une augmentation en 2022 puis en 2023 (+ 8,04 %), les recettes réelles restent stables.  
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Evolution des dépenses entre 2019 et 2024    

 

Sur l’année 2024, les dépenses de fonctionnement ont diminué de manière significative (- 4,29 %). Les décisions d’économies prises fin 2022 ont 

permis dans un 1er temps d’atténuer l’impact de l’inflation en 2023 puis dans un 2nd temps de maîtriser les charges à caractère général 2024 pour 

revenir à un niveau équivalent à 2021.  
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L’évolution des résultats de fonctionnement et d’investissement sur la période 2019-2024 :  

Les excédents de fonctionnement permettent de financer les investissements et restent à des 

niveaux importants depuis la forte augmentation volontariste débutée en 2018.  

Le résultat de clôture 2024 de la section de fonctionnement a été excellent et atteint le plus haut 
niveau depuis 2014 : il a permis d’affecter 71,48 % à la section d’investissement, soit                          
1 252 997 €. 
 

 
 
Depuis 2017, la progression de l’excédent d’investissement avait été significative jusqu’à 
atteindre 1 349 031 € en 2021.  
Après une forte chute en 2022 due à la reprise d’activité post-covid, le résultat de la section 
d’investissement est redevenu positif dès 2023. 
Suite au passage à la nomenclature M57 au 1er janvier 2024, le résultat de clôture de la section 
d’investissement est à nouveau très légèrement déficitaire du fait de l’apurement du compte 1069.  
 
Pour mémoire, le compte 1069 « Reprise 1997 sur excédents capitalisés - Neutralisation de 
l’excédent des charges et produits » est un compte non budgétaire qui a été exceptionnellement 
mouvementé lors de la mise en place de la précédente nomenclature M14 pour neutraliser 
l’incidence budgétaire résultant de la mise en place du rattachement des charges et produits de 
l’exercice. 
 
Pour le budget de la Ville, le compte 1069 avait été sollicité à hauteur de 254 892,38 €. La durée 
d’apurement s’est étalée sur 2 ans et a donné lieu à la correction des résultats de la section 
d’investissement du compte administratif de 127 446,19 € en 2024 et de 127 446,19 € en 2025. 
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C) BUDGET ANNEXE LOCATION IMMEUBLE NU (LIN) 

 

Le Budget Annexe Location Immeuble Nu a été créé par délibération le 11 avril 2003 uniquement 

suite à la construction d’un bâtiment spécifique destiné à l’extension du centre de formation du 

Greta. 

A cette époque, la volonté de la Municipalité était d’isoler les coûts générés par cette opération 

assujettie à la TVA. 

A présent, le Budget Principal disposant d’un service assujetti à la TVA, le Budget Annexe 

Location Immeuble Nu n'avait plus vocation à être géré de manière autonome. 

Le Conseil Municipal a donc approuvé la dissolution de ce budget annexe au 31 décembre 

2025 et a autorisé le rattachement de l'ensemble de ses opérations financières au Budget 

Principal de la Collectivité. 

 

D) LES ORIENTATIONS POUR 2026 

 

Depuis 2023, de nombreuses incertitudes pèsent sur les prochains exercices et nous conduisent 

à présenter des budgets de prudence, construits sur trois principes fondamentaux : protéger le 

pouvoir d’achat des Caudebécais, garantir des services publics de qualité et prévenir l’avenir. 

Le budget principal dont nous débattons les orientations, devrait s’équilibrer autour de 13,4 

millions d’euros en fonctionnement et autour de 4,2 millions d’euros en investissement. 

Contrairement aux exercices précédents et exceptionnellement cette année, l’affectation du 

résultat sera effectuée lors du vote du Budget Primitif 2026. Aucun Budget Supplémentaire ne 

sera réalisé mais il restera la possibilité d’effectuer des mouvements de crédits entre chapitre. 

De plus et conformément à la délibération n°2025-151 du 17 décembre 2025 autorisant la 

dissolution du Budget LIN au 31 décembre 2025, le résultat de clôture du Budget Annexe sera 

rattaché au Budget Ville par Décision Modificative après le vote du Budget Primitif. 

Notre budget reste basé sur la nécessité de continuer à faire des économies de fonctionnement 

afin de consolider le rétablissement des finances communales déjà engagé. Il est important de 

maintenir notre capacité d’investissement par une maîtrise des dépenses, sans alourdir la 

pression fiscale. 

Dans cet esprit, les efforts de rationalisation engagés ces dernières années se poursuivront. Cela 

inclut la mutualisation de moyens avec la Métropole Rouen Normandie et les communes voisines, 

afin de limiter l’impact de l’inflation tout en assurant une qualité constante des services rendus 

aux habitants. 

Notre volonté et notre choix restent de ne pas augmenter les impôts des Caudebécaises 

et Caudebécais, pour la dix-septième année consécutive. 
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1) Les recettes de fonctionnement 

Le produit des impôts locaux devrait s’élever à 5 530 824 €, régressant légèrement de 0,8 % 

comparativement au budget primitif 2025. Le budget 2025 ayant été délibéré en décembre sans 

que la Loi de Finances ne soit votée, les prévisions de recettes foncières avait été évaluées à 2% 

au lieu des 1,7% réalisées.   

Actuellement, une stagnation des recettes est à prévoir : cela résulte de la faible revalorisation 

des bases prévue en 2026 et de l’application du coefficient correcteur sur la compensation de la 

Taxe d’Habitation. 

Depuis 2018, la revalorisation nationale annuelle des valeurs locatives n’est plus fixée sur la 

prévision d'inflation de l'année à venir mais sur l'inflation constatée sur la dernière année.  

Pour 2026, le taux d’inflation sera calculé en fonction de l’évolution de l’indice des prix entre 

novembre 2024 et novembre 2025. 

Fortement mobilisée pour la préservation et la création d'emplois sur son territoire, la Ville 

souhaite se saisir de tous les leviers qui contribueront à faciliter la création d'entreprises.  

Par ailleurs, pour encourager l’activité économique, depuis 2021, nous avons choisi d’exonérer 

de taxe foncière toutes nouvelles implantations d’entreprises ou reprise d’entreprises en difficulté 

pour une période de 2 ans. 

Les concours financiers automatiques de la Métropole sont évalués à 2 763 406 € et se 

décomposent comme suit :  

 

➢ Le remboursement de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (465 527 €) a été 

transférée de la Dotation de Solidarité Communautaire vers l’Attribution de 

Compensation. Ces dotations sont désormais fixées à 2 428 885 € pour l’attribution de 

compensation et 168 752 € pour la Dotation de Solidarité Communautaire. 

 

➢ Le Fonds National de Péréquation Communal et Intercommunal (FPIC) est estimé à 
environ 165 769 €. 
 

Les taxes sur l’électricité sont évaluées à 180 000 €, les taxes sur les droits de mutation à  

200 000 € et les taxes sur la publicité extérieure à 35 000 €. 

Le concours financier de l’Etat via la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) est estimé à 

2 327 544 € en hausse de 3,25 % par rapport à 2025 ; et se décompose comme suit : 

➢ La Dotation Forfaitaire des Communes sera en hausse de 30 641 € (+ 2,24 %) soit un 

montant de 1 400 140 € 

➢ La Dotation de Solidarité Urbaine est évaluée à 847 053 € ; soit en augmentation de          

29 122 € (+ 3,56 %) 

➢ La Dotation Nationale de Péréquation est estimée à 80 351 € ; soit une augmentation de 

13 392 € (+ 20 %) 

La Loi de Finances 2026 impacte fortement les dotations et fonds liés à la Taxe Professionnelle : 

➢ La Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP) versée 

par l’État est supprimée ; soit une perte progressive de 126 659 € sur 2 ans 
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➢ Le Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle subit une baisse de 

12% et est estimé à 75 000 €. 

Le produit des services est évalué à environ 474 150 € ; soit une baisse de 13 037 € (- 2,68%) 

principalement due à la forte diminution des effectifs scolaires qui va malheureusement continuer 

dans les années qui viennent. 

Le Département verse chaque année des subventions de fonctionnement dans le cadre de : 

➢ La Fête de la Ville pour 2 500 € 

➢ L’utilisation des équipements sportifs communaux pour 16 000 € 

➢ L’aide à l’animation des médiathèques pour 600 € 

 

2) Les dépenses de fonctionnement 

Les charges à caractère général devraient s’élever à environ 3,1 millions d’euros et restent 

stables afin de maîtriser les dépenses. 

Concernant les autres charges de gestion courante, la Ville poursuit les mesures mises en place 

avec un processus d’attribution encadré et transparent des subventions aux associations et aux 

clubs sportifs. Le budget alloué représentera la somme toujours importante de               175 000€. 

La subvention versée au CCAS s’établira aux alentours de 344 352 € afin de maintenir les aides 

aux familles en difficulté et renforcer les actions en faveur des personnes âgées. 

Les charges de personnel sont évaluées autour de 8,2 millions d’euros. 

L’augmentation des charges de personnel s’explique par les évolutions réglementaires des 

carrières, les revalorisations du SMIC et la réévaluation du régime indemnitaire des agents. 

Structure prévisionnelle de l’effectif sur les emplois permanents en 2026 :  
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La structure des dépenses de personnel s’établit comme suit :  

 BP 2026 

Traitement indiciaire 4 474 020 € 

NBI + SFT 94 300 € 

Régime indemnitaire + HS 945 000 € 

TOTAL :  5 513 320 € 

 

L’évolution du traitement indiciaire est liée à la carrière de l’agent avec les avancements 

d’échelons et de grades. Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, 

de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP) qui complète le traitement de base, 

est appliqué progressivement sur les différents cadres d’emploi. 

Le temps de travail est basé sur 1607 heures sur l’année respectant ainsi pleinement le cadre 

légal. Ce temps de travail peut être minoré en fonction des jours fériés de l’année, et des jours 

de congés supplémentaires liés à l’ancienneté des agents. Les agents disposent des congés 

payés, des ARTT et de jours de fractionnement. 

  
01/01/2026 01/01/2026 

2026 EN % 

Contractuel 61 33,70% 

Détachement 2 1,10% 

Stagiaire 5 2,76% 

Titulaire  113 62,43% 

TOTAL : 181 100,00% 

      

Catégorie A 9 4,97% 

Catégorie B 30 16,57% 

Catégorie C  142 78,45% 

TOTAL : 181 100,00% 

      

Filière administrative 42 23,20% 

Filière animation 42 23,20% 

Filière culturelle 6 3,31% 

Filière médico-sociale 12 6,63% 

Police municipale 5 2,76% 

Filière technique 74 40,88% 

TOTAL : 181 100,00% 

      

Hors effectif     

Apprenti 3   

      

 

L’effectif total en personnel est de 181 agents et 3 apprentis.  
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3) Les Dépenses d’équipement (Investissement hors RAR, opérations d’ordre et financières) 

Les dépenses d’équipement s’élèveront pour 2026 à environ 2,2 millions d’euros et se 

décomposeront principalement comme suit : 

• Fin de la construction de la halle couverte pour 410 000 € 

• Mise en place d’actions dans le cadre de la rénovation énergétique des bâtiments 
communaux pour 178 850 € dont : 

- Des études énergétiques 
- Un audit sur 11 bâtiments dans le cadre du décret BACS 
- La création d’un réseau LORAWAN permettant un relevé en temps réel via une 

application des consommations énergétiques des bâtiments communaux afin 
d’ajuster les besoins et de détecter les bâtiments les plus énergivores nécessitant 
des travaux en priorité 

- L’installation de 60 nouveaux capteurs de CO2 multifonctions 
 

• Reprise des études dans le cadre du projet de construction du centre technique 

municipal pour 172 677 € 

• Travaux et équipements dans les écoles (ordinateurs, mobiliers, matériel de 
bureau…) pour 130 312 € 

• Renouvellement du parc informatique et acquisition de logiciels pour les services 
administratifs à hauteur de 99 507 € 

• Mise en place de nouvelles caméras de vidéoprotection pour 98 000 € dont : 
 

- 4 au Complexe Sportif de la Villette 
- 2 au Stade Fernand Sastre 
- D’autres espaces publics en cours de définition 

 

• Réfection de l’Impasse François Villon pour 85 200 € 

• Renouvellement et gros entretien des chaufferies pour 67 315 € 

• Renouvellement des véhicules des services pour 67 000 € 

• Acquisition d’une mini-pelle de 2,5 tonnes pour 58 000 € 

• Relevé de concession au cimetière pour 48 000 € 

• Mise en place d’un système audiovisuel complet dans la salle du Conseil Municipal 
pour 41 000 € 

• Réfection de la couverture avec remplacement des gouttières et changement des 
portes de la salle Geoffroy pour 34 932 € 

• Renouvellement du matériel d’entretien des espaces verts et de propreté urbaine pour 
34 500 €  

• Poursuite du remplacement des éclairages actuels des bâtiments par des pavés LED 
moins énergivores avec détecteurs de présence pour 30 000 € 

• Achat d’équipements dans les structures et renouvellement de l’électroménager dans 
les cantines pour 12 710 € 

• Remplacement de 3 photocopieurs dans les services administratifs pour 10 500 € 

• Réfection d’un logement à la Résidence Autonomie Maurice Ladam pour 6 420 € 
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4) Les recettes d’investissements (hors RAR) 

Les recettes d’investissement seront constituées : 

- Du FCTVA pour 300 000 €  

- Du solde d’exécution de la section d’investissement 2025 pour 75 632 € 

- De l’excédent de fonctionnement 2025 capitalisé pour 1 029 930 € 

- Des amortissements pour 915 000 €. 

Les cessions d’immobilisations s’élèveront à 78 000 €. 

Le recours à l’emprunt en 2026 devrait atteindre 800 000 € environ. 

 

5) L’endettement 

La structure de l’endettement :  

 

RATIO DE DESENDETTEMENT 

 PROJECTIONS 2025 

EMPRUNT DE L'ANNEE 790 000 € 

DETTE AU 31 DECEMBRE 12 149 396 € 

EPARGNE BRUTE (CAF) 1 691 411 € 

RATIO DESENDETTEMENT EN ANNEES 7,2 

 

La forte tension du ratio de désendettement en 2022 (de 7,63 à 14,97) est déjà largement derrière 

nous. La Ville poursuit ses efforts pour maîtriser son endettement et la baisse du ratio a été 

effective dès 2023. 
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Afin de limiter l’impact budgétaire, des mesures d’économies importantes ont été mises en place 

depuis 2022 et se poursuivront de manière pérenne pour maîtriser les dépenses et améliorer les 

ratios. Le budget 2026 s’inscrit une nouvelle fois dans cette optique sans impacter de manière 

significative la qualité du service public rendu. 

Concernant la nature de l’endettement, la Ville a un endettement totalement sain puisque, les 

meilleures notations possibles selon la charte de bonne conduite : 99% de notre dette est classé 

en « A1 » et 1% en « B1 » sur une échelle allant jusqu’à « F6 », 100% de notre dette est à taux 

fixe. 

L’objectif de la Municipalité est de maintenir un endettement sain tout en poursuivant une politique 

d’investissement ambitieuse, comme en témoigne la construction de la halle couverte ou le 

lancement du centre technique municipal.  

 

En conclusion, le projet de budget pour 2026 repose sur des principes de rigueur et de solidarité. 

Grâce à une gestion prudente, la Ville maintient ses engagements envers les habitants : 

• Aucune hausse des taux communaux d’imposition pour la 17ᵉ année consécutive. 

• Une capacité d’investissement préservée pour des projets structurants et durables. 

• Une qualité de service public garantie malgré les contraintes économiques. 

Ces orientations témoignent de la volonté de la Ville de Caudebec-lès-Elbeuf de conjuguer 

responsabilité budgétaire et développement au service des Caudebécaises et Caudebécais. 

 



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-29-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : C3 53 97 EA 88 B1 12 B5 45 D5 58 51 D0 F8 CD 76
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959302

P
ag

e 
1/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-29-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : C3 53 97 EA 88 B1 12 B5 45 D5 58 51 D0 F8 CD 76
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959302

P
ag

e 
2/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-30-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : F6 AD 22 E1 B9 55 FA AE 3C 8C CA D3 25 BD 4B 8C
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959303

P
ag

e 
1/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-30-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : F6 AD 22 E1 B9 55 FA AE 3C 8C CA D3 25 BD 4B 8C
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959303

P
ag

e 
2/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-31-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : E3 F9 FB A0 64 CC 58 ED 5C 3A 98 8A C5 7B 1D 43
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959304

P
ag

e 
1/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-31-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : E3 F9 FB A0 64 CC 58 ED 5C 3A 98 8A C5 7B 1D 43
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959304

P
ag

e 
2/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-32-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 07 FA F6 38 F2 D2 1F D7 81 FA 72 DB B8 25 CD DE
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959305

P
ag

e 
1/

3



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-32-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 07 FA F6 38 F2 D2 1F D7 81 FA 72 DB B8 25 CD DE
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959305

P
ag

e 
2/

3



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-32-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 07 FA F6 38 F2 D2 1F D7 81 FA 72 DB B8 25 CD DE
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959305

P
ag

e 
3/

3



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-33-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 79 73 BD 2D A6 CA 8F 81 27 3C 75 04 3F 62 46 0A
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959306

P
ag

e 
1/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-33-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 79 73 BD 2D A6 CA 8F 81 27 3C 75 04 3F 62 46 0A
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959306

P
ag

e 
2/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-34-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 8A 77 10 C3 1A B8 BC 07 3A 2A 50 D8 88 22 79 98
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959307

P
ag

e 
1/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-34-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 8A 77 10 C3 1A B8 BC 07 3A 2A 50 D8 88 22 79 98
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959307

P
ag

e 
2/

2







Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-36-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 5B E1 F0 45 7A 86 B3 55 DC A3 21 79 0F 24 7C 62
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959310

P
ag

e 
1/

3



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-36-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 5B E1 F0 45 7A 86 B3 55 DC A3 21 79 0F 24 7C 62
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959310

P
ag

e 
2/

3



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-36-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 5B E1 F0 45 7A 86 B3 55 DC A3 21 79 0F 24 7C 62
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959310

P
ag

e 
3/

3



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-37-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : DD 6A F0 9B C0 FD 9F 73 D9 9C 06 0B ED 79 38 B9
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959313

P
ag

e 
1/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-37-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : DD 6A F0 9B C0 FD 9F 73 D9 9C 06 0B ED 79 38 B9
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959313

P
ag

e 
2/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-38-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : F0 65 63 CD 5F CC 75 D6 7A 27 5C FD 9E D9 D8 4C
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959317

P
ag

e 
1/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-38-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : F0 65 63 CD 5F CC 75 D6 7A 27 5C FD 9E D9 D8 4C
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959317

P
ag

e 
2/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-39-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 33 1E 7B 33 36 1C 06 A4 05 23 12 64 7E 5F B0 A4
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959320

P
ag

e 
1/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-39-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 33 1E 7B 33 36 1C 06 A4 05 23 12 64 7E 5F B0 A4
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959320

P
ag

e 
2/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-40-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : BC 34 54 92 B7 77 CB 0A 59 62 3B 58 DD DB 79 74
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959323

P
ag

e 
1/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-40-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : BC 34 54 92 B7 77 CB 0A 59 62 3B 58 DD DB 79 74
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959323

P
ag

e 
2/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-42-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 6E D0 48 56 D2 3B 8C 0B A1 C4 23 08 DC 53 00 7C
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959326

P
ag

e 
1/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-42-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 6E D0 48 56 D2 3B 8C 0B A1 C4 23 08 DC 53 00 7C
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959326

P
ag

e 
2/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-43-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 1A 66 5D 82 3B 7A 91 4C 38 2C 05 67 0D 7C 4F 5E
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959329

P
ag

e 
1/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-43-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 1A 66 5D 82 3B 7A 91 4C 38 2C 05 67 0D 7C 4F 5E
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959329

P
ag

e 
2/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-44-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : BD EB E5 AB 8F 53 01 82 1C DA 76 0C EE 21 E4 51
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959333

P
ag

e 
1/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-44-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : BD EB E5 AB 8F 53 01 82 1C DA 76 0C EE 21 E4 51
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959333

P
ag

e 
2/

2



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-46-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : C6 85 C1 A5 CB AF 8E 8C 75 98 4D 35 0D BD A7 2F
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959336

P
ag

e 
1/

3



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-46-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : C6 85 C1 A5 CB AF 8E 8C 75 98 4D 35 0D BD A7 2F
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959336

P
ag

e 
2/

3



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-46-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : C6 85 C1 A5 CB AF 8E 8C 75 98 4D 35 0D BD A7 2F
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959336

P
ag

e 
3/

3



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-47-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 69 CE 41 31 45 1B 71 F2 E1 8B 37 41 89 C0 46 00
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959342

P
ag

e 
1/

7



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-47-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 69 CE 41 31 45 1B 71 F2 E1 8B 37 41 89 C0 46 00
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959342

P
ag

e 
2/

7



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-47-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 69 CE 41 31 45 1B 71 F2 E1 8B 37 41 89 C0 46 00
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959342

P
ag

e 
3/

7



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-47-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 69 CE 41 31 45 1B 71 F2 E1 8B 37 41 89 C0 46 00
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959342

P
ag

e 
4/

7



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-47-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 69 CE 41 31 45 1B 71 F2 E1 8B 37 41 89 C0 46 00
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959342

P
ag

e 
5/

7



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-47-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 69 CE 41 31 45 1B 71 F2 E1 8B 37 41 89 C0 46 00
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959342

P
ag

e 
6/

7



Accusé de réception en préfecture
076-217601657-20260330-DEL2026-47-DE
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Chaîne d'intégrité du document : 69 CE 41 31 45 1B 71 F2 E1 8B 37 41 89 C0 46 00
Publié le : 03/04/2026
Par : BONNATERRE Laurent
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/959342

P
ag

e 
7/

7



COMMUNICATION

PRESENTATION  DU  RAPPORT  D’OBSERVATIONS  DEFINITIVES  DE  LA  CHAMBRE 
REGIONALE DES COMPTES SUR LA GESTION DE LA VILLE POUR LA PERIODE DE 
2019 A 2024

La Chambre Régionale des Comptes (CRC) a exercé un contrôle relatif à la gestion de la 
commune de Caudebec-lès-Elbeuf pour les exercices de 2019 à 2024.
 
A la suite de la procédure contradictoire, le rapport définitif  a été arrêté et transmis à la 
collectivité le 7 octobre 2025. Ce dernier, devant être présenté à l’assemblée délibérante à 
sa plus proche réunion mais ne pouvant l’être pendant la période de réserve préélectorale et 
électorale, fait donc l’objet d’une présentation devant ce premier Conseil Municipal courant.
 
Le rapport fait état de neuf recommandations, dont cinq recommandations de régularité et 
quatre recommandations de performance. 
Sur les neuf recommandations, cinq sont d’ores et déjà initiées, quatre sont déjà réalisées.
 
Recommandation 
régularité n°1

Adresser la note de synthèse explicative aux conseillers municipaux 
avec  les  convocations  pour  la  séance  du  débat  d’orientations 
budgétaires

Recommandation 
régularité n°2

Mettre en concordance la valeur des éléments d’immobilisation entre 
l’inventaire comptable et l’état de l’actif

Recommandation 
régularité n°3

Inscrire des provisions pour litiges et contentieux

Recommandation 
régularité n°4

Mettre le  régime indemnitaire en conformité avec les textes et  la 
jurisprudence

Recommandation 
régularité n°5

Cesser de verser la prime de fin d’année aux agents

Recommandation 
performance n°1

Affiner les prévisions budgétaires du budget annexe

Recommandation 
performance n°2

Formaliser la doctrine relative aux domaines d’interventions et aux 
missions du service de la police municipale

Recommandation 
performance n°3

Actualiser le règlement du service de la police municipale

Recommandation 
performance n°4

Procéder en lien avec les services de la police nationale et l’autorité 
judiciaire  à  une  évaluation  de  l’application  des  conventions  de 
coordination

 
Par ailleurs, la Chambre a également mentionné des éléments positifs relatifs à la gestion de 
la collectivité :
 

- Le redressement des comptes après la  crise COVID/Ukraine des années 2020 à 
2022.

- Les  efforts  très  importants  faits  en  matière  d’économie  sur  les  dépenses  de 
fonctionnement.

- Le  respect  absolu  de  la  réglementation  en  matière  de  probité,  de  gestion  et 
d’utilisation des fonds publics 

- L’analyse des taux d’exécution du budget principal permettant l’appréciation positive 
sur la fiabilité des prévisions budgétaires.

 



Le reste étant  précisé dans le  rapport  et  dans les observations de la  commune y étant 
annexées.  

Vu le Code Général de Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-29 ;
Vu  le  Code  des  Juridictions  Financières  et  notamment  ses  articles  L.211-8,  et  L.243-6 
portant présentation du rapport d’observations définitives à l’assemblée délibérante ;
Vu  le  rapport  d’observations  définitives  de  la  CRC  Normandie  du  7  octobre  2025, 
comprenant les observations de la commune ;
 
Considérant que la CRC Normandie a procédé au contrôle de la gestion de la Ville pour les 
exercices 2019 à 2024 ;
Considérant  qu’à  l’issue de ce contrôle,  la  CRC de Normandie a transmis  à la  Ville  un 
rapport d’observations provisoire le 6 juin 2025 ;
Considérant que la commune a fait état d’observations transmises à la CRC en date du 8 
juillet 2025 ;
Considérant que le rapport d’observations définitives daté du 8 aout 2025 a été communiqué 
à la commune ;
Considérant que la commune a établi un courrier de réponse daté du 19 septembre 2025 et 
portant observations définitives, annexé au Rapport d’Observations Définitives transmis à la 
commune le 7 octobre 2025 ;
Considérant que ce rapport doit être communiqué à l’assemblée délibérante et donner lieu à 
un débat.

Il est proposé au Conseil Municipal, après débat, de prendre acte de la communication 
des observations définitives de la CRC Normandie transmises à la Ville le 7 octobre 
2025.
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